
Résolution présentée par la délégation du  
Grand-duché de Luxembourg 
 
 
 
Thème   Droits politiques et sociaux 
 
Concerne  Suppression de l’argent liquide d’ici 2050 
 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Déplorant la non traçabilité du financement du terrorisme, la présence de plusieurs 

marchés noirs, l’existence de l’évasion fiscale ainsi que la réalité des paradis 

fiscaux 

 

Alertée par une perte de 18% du PIB français représentant soit près de 100 milliards 

d’euro soit approximativement le budget de l’éducation nationale française et une 

de perte au Luxembourg de 50 milliards d’euro soit 80 % du PIB du ce pays. 

Toute ces pertes sont les conséquences de l’évasion fiscale. 

 

Préoccupée par les problèmes sanitaires dû à l’hygiène déplorable des billets de banque. 

 

Remarquant que le coût de gestion de l’argent liquide représente 50 milliards d’euros par an 

environ à l’échelle de la zone euro. 

 

Décide de supprimer l’argent sous forme liquide dans le monde au profit d’une monnaie 

scripturale numérique d’ici 2050.  

Par ailleurs, l’assemblée générale est consciente du problème d’accès à 

l’électricité et aux nouvelles technologies permettant d’effectuer les transactions 

virtuelles dans les pays du sud, nous demandons à ces même pays l’installation 

d’infrastructures permettant l’accès au réseau bancaire virtuel international. 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le texte français fait foi 


